
     

Mot de la direction 

Chers parents, chers élèves, 

Il nous fait grand plaisir de vous partager ce cahier synthèse où il vous sera possible de retrouver 

diverses informations importantes sur le fonctionnement de notre belle école.   

Prenez-en connaissance et gardez-le à portée de main en guise de référence. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez des questionnements ou des commentaires.  

Je vous souhaite une belle année scolaire 2025-2026, remplie de fierté, d’engagement, d’amitiés 
sincères et d’expériences enrichissantes! 
 
 
 
 
  

Marquis Bradette, 
Directeur 

Cahier du parent 

et de l’élève 

2025-2026 
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Bulletins et communications aux parents 

 

Échéancier 2025-2026 
 

➢ Soirée des portes ouvertes : 12 novembre 2025  
 

 

➢ Première communication aux parents : 15 octobre 2025 
Fermeture du réseau : 8 octobre 2025 (8 h) 

Dépôt de la communication sur le portail : 15 octobre 2025 

 

➢ 1er bulletin : 

Fin de l’étape : 7 novembre (47 jours)  

Fermeture du réseau : 17 novembre (8 h) 

Disponibilité sur le portail  : 19 novembre* 

 

*Le bulletin doit être transmis aux parents au plus tard le 20 novembre. 

 

 

➢ Première rencontre de parents : 
25 novembre 2025 en soirée 

 

 

➢ 2e bulletin :  

 Fin de l’étape : 6 février (50 jours) 

 Fermeture du réseau : 16 février (8 h) 

 Disponibilité sur le portail : 18 février* 

 

*Le bulletin doit être transmis aux parents au plus tard le 15 mars. 
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➢ Deuxième rencontre de parents pour tous les élèves : 
24 février 2026  

  

 

➢ 3e bulletin :  

Fin de l’étape : 19 juin (83 jours) 

Fermeture du réseau : 26 juin (8 h) 

Disponibilité sur le portail  : 1er juillet* 

 

*Le bulletin doit être transmis aux parents au plus tard le 10 juillet. 

  

 

  

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwja8IeIj9_iAhVBwVkKHUJ6BacQjRx6BAgBEAU&url=https://www.youtube.com/watch?v%3D4sZ2z8OtXJQ&psig=AOvVaw0ANIcMM_MJUsa93xqTK77h&ust=1560262960441668
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Fréquentation scolaire  
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Absence de votre enfant 

o Nous vous demandons de motiver l’absence de votre enfant la journée même de 
l’absence ou au plus tard avant 10 h 40 le lendemain matin. 
 

 
o IMPORTANT : Toute absence motivée après ce moment sera considérée comme 

non motivée. Votre enfant devra se présenter en retenue. 
 
 
 
 

Voici les façons de motiver l’absence de votre enfant en nous précisant son nom 
et son prénom, la date de l’absence et la ou les périodes manquées : 
 

 

▪ PortailParent : 

- navigateur Web  https://portailparents.ca/accueil/fr/ 

- application MParent sur appareil mobile :  
- https://grics.ca/mozaikportail/mparent/  

 

 

▪ Par courriel à 067absencesgpi@cssbf.gouv.qc.ca. 

 

 

 

▪ Par téléphone au 819 758-1534. Le service téléphonique est disponible 
24 h sur 24. 

 

 

 

 

 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://grics.ca/mozaikportail/mparent/
mailto:067absencesgpi@cssbf.gouv.qc.ca
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Motivation des absences de votre enfant  
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Prise de rendez-vous pendant un cours 

❖ Afin d’encourager l’assiduité en classe, l’école vous invite à prévoir les rendez-vous 
de vos enfants en dehors des heures de cours. Toutefois, si votre enfant doit quitter 
l’école durant la journée, il serait préférable qu’il le fasse lors d’une récréation pour 
éviter d’interrompre l’enseignant en classe. Dans tous les cas, vous devez aviser le 
secrétariat en communiquant par téléphone au (819) 758-1534, par courriel ou par 
votre enfant. 

Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration 

Courriel (067absencesgpi@cssbf.gouv.qc.ca) 

Accident/Malaise/Responsabilité 

o L’élève qui se blesse ou qui est victime d’un malaise avise ou fait aviser son enseignant ou 
tout autre adulte qui communique avec le personnel du secrétariat. Une personne habilitée 
à dispenser les premiers soins sera dépêchée sur les lieux. 

 

o Selon la gravité de la blessure, un adulte peut demander le transport de l’élève par 
ambulance ou par taxi vers le centre hospitalier. Les parents sont alors avisés. Si les parents 
ne peuvent être rejoints, une personne de l’école accompagne l’élève à l’hôpital. Les frais de 
transport sont à la charge des parents (ambulance ou taxi). 

 

o Il est fortement recommandé aux parents de prendre une assurance-accident pour chacun 
des enfants fréquentant l’école (cette assurance est disponible à faible coût auprès de 
votre courtier d’assurance).  

 

De plus, il est à noter que l’établissement ne donne aucun médicament. Tout élève qui a 

besoin de médicaments (analgésique, sirop, pompe pour l’asthme) doit apporter les siens. 

Vouvoiement obligatoire et cellulaire interdit 

❖ Le vouvoiement deviendra la norme dans toutes les écoles au Québec. Les élèves devront 

désormais s’adresser aux adultes et au personnel scolaire en utilisant les termes 

« Monsieur » ou « Madame ». Le cellulaire sera interdit dès la rentrée 2025. Non 

seulement en classe, mais dans tout l’établissement, y compris sur le terrain de l’école. 

L’interdiction vise aussi les écouteurs et les autres appareils mobiles. Une mesure qui a 

pour but d’améliorer la réussite des élèves, leur vie sociale, ainsi que de réduire les 

problèmes d’intimidation en ligne.
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Règlement des élèves bénéficiant du transport scolaire 
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Transport – frais et inscription pour une 2e adresse 

 

  

Chers parents, 
 
Le Service du transport et de l’organisation scolaires du CSSBF a récemment apporté certains changements pour 
améliorer l’ensemble des services aux élèves : 
 

• Il faudra s’inscrire chaque année – avant le 30 juin - pour des services à une 2e adresse et payer les frais. 

• Il est maintenant possible d’utiliser le paiement en ligne (crédit ou PayPal). Le paiement est obligatoire pour le 
traitement des demandes, mais les services non rendus seront remboursés. 

 

Nouveau : frais et inscription annuelle pour une 2e adresse 
 

Pour profiter du service de transport scolaire à une 2e adresse, le parent résidant à la 2e adresse doit : 
 

- faire une « Demande pour une 2e adresse » sur le site web du CSSBF;  
- payer les frais exigés de 50 $ (maximum 100 $ par famille) par année; 
- faire la demande à chaque année. 

 
Il est important de mentionner que les places sont attribuées progressivement. Il est donc possible que le parent ait à 
patienter jusqu’après le 30 septembre pour savoir si son enfant a accès à cette 2e place. 
 
Dans le cas d’un enfant en garde partagée qui fréquente le préscolaire ou le primaire, les deux parents devront résider 
dans le même secteur que l’école d’affectation pour profiter de ce service à la 2e adresse sauf pour le programme 
d’anglais intensif au primaire. 
 
Secondaire : Frais pour les « hors bassins » 
Si un élève fréquente une autre école que celle d’affectation (à titre d’exemple, s’il a choisi de fréquenter le programme 
Génie+ de l’école secondaire Le Tandem à Victo plutôt que d’aller à l’école secondaire Monique-Proulx à Warwick), son 
parent répondant devra débourser la somme de 100 $ (soit 10 $ de plus que l’an dernier), pour demander le service de 
transport scolaire. 
 
Élèves fantômes 
Plutôt que l’autobus, vous préférez reconduire votre enfant à l’école? Sachez qu’en remplissant le formulaire 
« Engagement de transport parental », vous prévenez le CSSBF de votre décision et libérez ainsi une place pour un 
autre élève. Tout le monde y gagne! 
 
 
La grande équipe du CSSBF vous remercie ! 
Votre collaboration est toujours appréciée !  
 
 
Tous les formulaires sur www.cssbf.gouv.qc.ca/formulaires ou utilisez ce code QR. 
 
 

  

http://www.cssbf.gouv.qc.ca/formulaires
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Code vestimentair 

e  
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Facturation 2025-2026 
 

Comme l’École secondaire Le boisé s’inscrit dans les projets de développement 

durable du milieu, tous les parents qui ont une adresse courriel au dossier de 

l’élève recevront, à la fin d’octobre, un communiqué auquel sera joint l’état de 

compte des frais scolaires pour l’année 2025-2026. 

 

Si vous n’avez pas d’adresse courriel au dossier de votre enfant, un état de 

compte vous sera envoyé par la poste. Cependant, nous vous invitons fortement à 

vous inscrire au courrier électronique. Bien vouloir fournir votre adresse à 

madame Hélène Dubois à l’adresse suivante : hdubois@cssbf.gouv.qc.ca. Merci 

  

mailto:hdubois@cssbf.gouv.qc.ca
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Circulation dans les stationnements 
 

Si votre enfant prend l’autobus, par mesure de sécurité, il doit se rendre à son autobus en 

marchant sur le trottoir et non pas en circulant entre les autobus. Il est interdit en tout 

temps de circuler derrière un autobus. 

Il en va de même pour les élèves qui se rendent à pied jusqu’au boulevard. Ils doivent 

marcher sur le trottoir près du CFER et garder leur gauche jusqu’au boulevard Labbé.  

Si vous reconduisez votre enfant ou que vous venez le chercher en passant par l’entrée 

de la rue Notre-Dame, nous vous demandons de vous coller sur la droite. Ceci facilitera 

une meilleure circulation. Le matin et en fin de journée, c’est très achalandé et il y a un 

gros risque d’accident. Soyez à l’affût des piétons et des cyclomoteurs qui circulent. 

Finalement, si votre enfant voyage en cyclomoteur et qu’il se stationne au P-4 près du 

Trécarré, il est important de lui rappeler de réduire sa vitesse et qu’il soit très prudent. La 

circulation est dense aux heures de pointe et il serait très regrettable qu’un élève soit 

victime d’un accident. 
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CIRCULATION INTERDITE 

DANS LA COUR DES AUTOBUS 

de 7 h 30 à 17 h 

du lundi au vendredi 

(SAUF VÉHICULES AUTORISÉS) 

Débarcadère des élèves par automobiles: 

Direction boul. Jutras, entrée piscine Édouard-Dubord 
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